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: : : : à la Une : : : :  

Le e-licenciement est-il valable ? 

Une entreprise peut-elle aujourd'hui dématérialiser la notification du licenciement ? 
Les nouvelles technologies offrent-elles les garanties suffisantes pour éviter les 
contentieux ? Phillipe Ballet avocat au sein du cabinet Alain Bensoussan et Etienne 
Papin avocat au sein du cabinet Feral-Schul Sainte-Marie donnent leur avis.  

 

Nous vous avons rappelé récemment l'obligation de signer la lettre de licenciement 
(lire notre article).  Mais comment cette obligation s'accommode-t-elle des nouvelles 
technologies ? Peut-on e-licencier un salarié ?
Phillippe Ballet, avocat au sein du cabinet Alain Bensoussan et Etienne Papin, avocat 
au sein du cabinet Feral-Shul Sainte-Marie, deux cabinets spécialisés en droit des 
technologies avancées, ont répondu à nos interrogations.

Licenciement et signature électronique

Un employeur peut-il aujourd'hui dématérialiser la notification du licenciement ? 
" Il n'y a pas d'inconvénient à utiliser la signature électronique du point de vue du droit 
civil, estime Etienne Papin, "mais sur le plan du droit du travail c'est une autre 
question". 

En effet, prévient Philippe Ballet, à l'heure actuelle le Code du travail ne dit rien sur le 
sujet. Or, jusqu'à présent, le législateur a toujours pris soin d'encadrer le recours aux 
nouvelles technologies.  " On a assisté à un certain nombre de réformes au niveau du 
Code du travail pour autoriser le recours à la forme électronique : bulletin de paie 
dématérialisé avec comme condition que l'intégrité des données soit assurée, vote 
électronique en entreprise, possibilité de dématérialiser la déclaration unique 
d'embauche. Appliquer directement les modalités du Code civil sur la signature 
électronique est donc relativement hasardeux, estime -t-il, même si la position contraire 
pourrait être défendue ", admet-il.
Par ailleurs, la signature électronique suppose le respect de critères techniques 
extrêmement stricts pour assurer la qualité de la certification électronique ", rappelle 
Phillippe Ballet.

Licenciement par lettre recommandée électronique

Une autre voie pour les employeurs est d'envoyer la lettre de licenciement en utilisant 

le recommandé électronique.
La lettre recommandée électronique a été créée par une ordonnance du 16 mai 2005. " 
Le problème, c'est que le décret d'application n'a pas été publié ", constate Phillippe 
Ballet. " Or, ce décret doit fixer un certain nombre d'exigences pour assurer la fiabilité de 
la date d'envoi ou de réception ". L'ordonnance prévoit en en effet que " lorsque 
l'apposition de la date d'expédition ou de réception résulte d'un procédé électronique, la 
fiabilité de celui-ci est présumée, jusqu'à preuve contraire, s'il satisfait à des exigences 
fixées par un décret en Conseil d'Etat ".
Par ailleurs, " la lettre recommandée électronique proposée par La Poste se contente 
de rematérialiser un document ", explique Etienne Papin. La lettre de licenciement ainsi 
envoyée n'est donc pas signée, sauf si l'employeur a pris soin de numériser une lettre 
de licenciement dûment signée. Mais que vaut une telle signature scannée ?

Quelle est la valeur d'une signature numérisée

La Cour de cassation a été saisie de la question le 17 mai 2006. Mais elle n'a pas tranché. Elle a jugé que la signature 
numérisée ne suffisait pas à ôter au licenciement sa cause réelle et sérieuse, mais elle ne s'est pas prononcée sur la 
régularité de la procédure, constatent à l'unisson Philippe Ballet et Etienne Papin.
La prudence reste donc de mise. 

 

Par Florence Mehrez  

Grippe A : la Cnil simplifie ses obligations 

Afin de simplifier les formalités déclaratives des entreprises, la Cnil vient d'adopter 
une délibération de dispense pour les informations recueillies afin d'assurer la 
poursuite de l'activité en cas de pandémie grippale.  

 
Sophie Nerbonne, directrice adjointe des affaires juridiques au sein de la Cnil, nous 

avait annoncé cet été que la commission travaillait à de nouveaux outils pour faciliter 
les aspects administratifs de la constitution de traitement de données dans la cadre de 
la pandémie grippale ( lire notre article). C'est désormais chose faite ; la Cnil a adopté 
le 10 septembre une délibération de dispense concernant le traitement de données 
recueillies dans le cadre de la pandémie grippale. 

Quel objectif doit poursuivre le traitement de données ?

La Cnil dispense les entreprises de déclarer les données recueillies dans le cadre de la prévention de la pandémie 
grippale mais à plusieurs conditions. Le traitement des données doit contribuer à l'élaboration d'un plan de continuité 
d'activité (PCA) en identifiant les personnes susceptibles d'être absentes en raison de leur situation familiale ou de leur 
mode de déplacement. Il doit permettre de prévenir les salariés des mesures prises. Enfin, le recueil des données doit 
permettre de réaliser tous les traitements statistiques non nominatifs liés à l'élaboration et à l'activation du plan dans 
l'entreprise.

La Cnil prévient que le traitement ne doit pas être utilisé pour la gestion courante du personnel.

Quelles informations peuvent être recueillies ?

La Cnil rappelle que les informations ne peuvent être données par les salariés que de manière facultative.
Les informations recueillies doivent se limiter à : 
- identité : nom, nom marital, prénoms, adresse personnelle, cordonnées téléphoniques personnelles, email personnel ;   
- situation familiale : présence au foyer d'enfants à charge de moins de 3 ans, d'enfants scolarisés en maternelle et 
en primaire, autres contraintes personnelles pouvant empêcher de se rendre sur son lieu de travail en cas de pandémie 
(parents à charge par exemple). La Cnil précise que les salariés doivent se contenter de répondre par oui ou par non pour 
ces questions d'ordre familial ; 
- vie professionnelle : lieu de travail, numéro d'identification interne, emploi occupé, caractéristiques du poste, volontaire 
pour télétravailler... ; 
- moyens de déplacement : mode de transport habituel, modes de transport alternatif ;  
- matériel informatique (si les fonctions le nécessitent) : compétences informatiques, équipement informatique, accès à 
internet depuis son domicile.

 L'intégralité de la dispense

D'autres conditions ont trait aux destinataires de ces données, au droit d'accès et d'information, à la durée de conservation 
(les informations devront être supprimées dès que la pandémie aura pris fin, sauf les données non nominatives du PCA 
relatives à l'identification des activités essentielles au maintien de l'entreprise), à la sécurité ( intégralité de la dispense n° 
14).  
L'entreprise qui va au-delà de ces données reste tenue par une déclaration auprès de la Cnil.

 

Par Florence Mehrez  

Emploi  

Seniors : une entreprise sur 10 est prête 
A la question "votre plan seniors est-il prêt", vous n'êtes que 8 % à répondre positivement. Parmi les abonnés qui ont 
répondu à notre sondage, plus d'un sur deux (54 %) n'a pas encore démarré et 37% sont en cours de rédaction de leur 
plan ou de négociation de leur accord.  

Santé et sécurité  

Médecine du travail : la CFTC ne signe pas 
Après la CGC, la CFTC a décidé elle aussi de ne pas signer le protocole d'accord du 11 septembre sur la médecine du 
travail. "Il n'y a aucun progrès pour les salariés ", estime la CFTC qui déplore le passage à trois ans des visites 
médicales.  

: : : : revue de presse : : : :  
Retraite des mères : Xavier Darcos a tranché 

Les décisions de la Cour de cassation avaient fait grand bruit : elles imposaient que les hommes ayant élevé des enfants 
pouvaient prétendre, comme les mères de famille, à la majoration de la durée d'assurance liée à l'éducation des enfants 
(voir nos articles du 6 mars 2009  et du 9 juin 2009).  

Le gouvernement était donc contraint " d'ouvrir le chantier de cette réforme explosive " (L'Express.fr). Xavier Darcos a 

annoncé ce week end lors du" Grand Rendez-Vous Europe 1/Le Parisien/Aujourd'hui en France " que le dispositif serait 
sauvegardé, mais aménagé pour les enfants nés à partir du 1er janvier 2010.

Droits inchangés pour les enfants déjà nés

" Les mères de famille sont assurées de conserver leur majoration de durée d'assurance inchangée pour les enfants déjà 
nés", précisent Les Echos. Elles continueront donc à bénéficier de deux années de cotisation par enfant. Le quotidien 
ajoute que " les pères n'auront rien, sauf dans un cas précis : s''ils contestent l'attribution des deux années à la mère et 
qu'ils apportent la preuve qu'ils ont largement participé à l'éducation des enfants, selon des modalités qui restent à définir. 
Dans ce cas seulement, ils pourront prétendre au partage de la durée d'assurance ".

Règles modifiées pour les enfants nés à partir du 1er janvier

Pour les enfants nés à partir du 1er janvier 2010, le dispositif est aménagé. Les mères conserveront le bénéfice de la 
première année de bonification, au titre de la grossesse et de l'accouchement. En revanche, la seconde année pourra être 
accordée aux pères, " si le couple le souhaite " a déclaré Xavier Darcos, et " à condition de surcroît qu'il soit bien démontré 
que c'est le papa qui a été obligé de s'interrompre pour élever l'enfant dans une période de quatre ans suivant la 
naissance de l'enfant ". A défaut de choix du couple, " c'est toujours la mère qui bénéficiera de ce dispositif " a-t-il ajouté.

Extension du dispositf au Pacs et à l'adoption 

Le ministre au Travail a apporté un autre complément : cette mesure sera accessible aux couples pacsés ainsi qu'à ceux 
qui adoptent. Le nouveau dispositif sera intégré au projet de loi de financement de la sécurité sociale pour 2010.

Syndicats en partie satisfaits

La CFDT, la CFTC ainsi que la CFE-CGC se félicitent de la décision de Xavier Darcos qui reprend leurs positions, ainsi 
que  l'avis du conseil d'administration de la CNAV. 

La réaction de la CGT est plus mitigée. Si la confédération est satisfaite du maintien des droits à la retraite pour les mères 
d'enfants nés avant le 1er janvier 2010, elle regrette que " le Ministre s'acharne à vouloir appliquer sa réforme pour les 
enfants nés après 2010 ".  

Fondement juridique fragile

Pour l'Union des familles en Europe, " les mères poussent un ouf de soulagement " mais la décision du ministre du 
Travail a un " fondement dangereusement fragile " (L'Express.fr). En effet, Xavier Darcos a déclaré que la majoration de la 
durée d'assurance pour les mères de famille est " une compensation légitime à des disparités de carrière tout à fait 
scandaleuse ". L'association craint que " l'argumentation du gouvernement soit inélucatblement balayée par les tribunaux 
qui considèrent qu'on ne donne pas des avantages aux femmes par charité ". 

 

Par Eléonore Barriot   

: : : : agenda : : : :  
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synthèse 

A lire également 
sur le site

Contrat de travail 

Documents joints à télécharger sur le site :

Arrêt du 17 mai 2006

Rupture du contrat : licenciement (215) lettre de licenciement (13)

procédure de licenciement  (8)

Services accessibles sur le site

 

 
AFP

Santé et sécurité 

Prévention (62) cnil (5)

pandémie  (23) pandémie grippale  (27)

grippe a (19)

Services accessibles sur le site

 

Protection sociale 

Retraite de base (52)

Services accessibles sur le site

 

Vendredi 4 septembre 2009 > Vendredi 16 octobre 2009  

Recrutement 

Moovijob Tour 2009

Le Moovijob Tour, salon de recrutement itinérant et transfrontalier en Alsace -Lorraine, fera étape à Strasbourg le
vendredi 4 septembre, à Mulhouse le vendredi 11 septembre, à Metz le vendredi 18 septembre et à Nancy le vendredi 16
octobre.  
Informations :  
www.moovijob.com 

Services accessibles sur le site

 

Mardi 22 septembre 2009 

Management 

Quel est l'impact du web 2.0 dans les entreprises ?

CrossKnowledge organise le 22 septembre une matinée ( à partir de 8h30) consacrée à " l'impact des médias sociaux
dans les entreprises ". 5 professionnels débattront de l'importance prise (ou non) par le web 2.0 dans le fonctionnement
des entreprises et des conséquences pour les services RH.  
Lieu : Hôtel George V, Parie 8e  

Documents joints à télécharger sur le site :

Programme et inscription

Services accessibles sur le site

 

Jeudi 24 septembre 2009  

Protection sociale 

Comment organiser la portabilité de la couverture santé prévoyance

Elegia organise le 24 septembre une demi journée sur le nouveau dispositif de portabilité de la couverture santé et
prévoyance aplicable depuis le 1er juillet.  
Lieu :  Paris  

Documents joints à télécharger sur le site :

Pour vous inscrire

Services accessibles sur le site

 

actuEL-RH.fr  
actuEL-RH.fr est le journal quotidien d ’information en ligne des Éditions Législatives destiné au professionnel de la 
fonction ressources humaines : directeur des ressources humaines, responsable de la paie, responsable du 
recrutement, responsable de la formation, chef du personnel, gestionnaire de carrières, juriste spécialisé en droit 
social, consultant en cabinet de recrutement, consultant en motivation du personnel, coach.   
Il traite au quotidien de l ’actualité juridique et sociale RH et des dernières évolutions en matières de stratégie et 
management RH.  

Informations légales Nous contacter Nos partenaires Conditions générales de vente et d'utilisation

La collection des actuEL 
actuEL-RH.fr fait partie de la collection des actuEL, « les e -quotidiens pour vous faire gagner du temps ». Pour en 
savoir plus sur la collection des actuEL, rendez -vous sur le site www.lesactuels.fr  ou directement sur www.actuel-
ce.fr, www.actuel-hse.fr , www.actuel-avocat.fr  et www.actuel-expert -comptable.fr . 

actuEL est une marque déposée des Éditions Législatives.  
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: : : : à la Une : : : :  

Le e-licenciement est-il valable ? 

Une entreprise peut-elle aujourd'hui dématérialiser la notification du licenciement ? 
Les nouvelles technologies offrent-elles les garanties suffisantes pour éviter les 
contentieux ? Phillipe Ballet avocat au sein du cabinet Alain Bensoussan et Etienne 
Papin avocat au sein du cabinet Feral-Schul Sainte-Marie donnent leur avis.  

 

Nous vous avons rappelé récemment l'obligation de signer la lettre de licenciement 
(lire notre article).  Mais comment cette obligation s'accommode-t-elle des nouvelles 
technologies ? Peut-on e-licencier un salarié ?
Phillippe Ballet, avocat au sein du cabinet Alain Bensoussan et Etienne Papin, avocat 
au sein du cabinet Feral-Shul Sainte-Marie, deux cabinets spécialisés en droit des 
technologies avancées, ont répondu à nos interrogations.

Licenciement et signature électronique

Un employeur peut-il aujourd'hui dématérialiser la notification du licenciement ? 
" Il n'y a pas d'inconvénient à utiliser la signature électronique du point de vue du droit 
civil, estime Etienne Papin, "mais sur le plan du droit du travail c'est une autre 
question". 

En effet, prévient Philippe Ballet, à l'heure actuelle le Code du travail ne dit rien sur le 
sujet. Or, jusqu'à présent, le législateur a toujours pris soin d'encadrer le recours aux 
nouvelles technologies.  " On a assisté à un certain nombre de réformes au niveau du 
Code du travail pour autoriser le recours à la forme électronique : bulletin de paie 
dématérialisé avec comme condition que l'intégrité des données soit assurée, vote 
électronique en entreprise, possibilité de dématérialiser la déclaration unique 
d'embauche. Appliquer directement les modalités du Code civil sur la signature 
électronique est donc relativement hasardeux, estime -t-il, même si la position contraire 
pourrait être défendue ", admet-il.
Par ailleurs, la signature électronique suppose le respect de critères techniques 
extrêmement stricts pour assurer la qualité de la certification électronique ", rappelle 
Phillippe Ballet.

Licenciement par lettre recommandée électronique

Une autre voie pour les employeurs est d'envoyer la lettre de licenciement en utilisant 

le recommandé électronique.
La lettre recommandée électronique a été créée par une ordonnance du 16 mai 2005. " 
Le problème, c'est que le décret d'application n'a pas été publié ", constate Phillippe 
Ballet. " Or, ce décret doit fixer un certain nombre d'exigences pour assurer la fiabilité de 
la date d'envoi ou de réception ". L'ordonnance prévoit en en effet que " lorsque 
l'apposition de la date d'expédition ou de réception résulte d'un procédé électronique, la 
fiabilité de celui-ci est présumée, jusqu'à preuve contraire, s'il satisfait à des exigences 
fixées par un décret en Conseil d'Etat ".
Par ailleurs, " la lettre recommandée électronique proposée par La Poste se contente 
de rematérialiser un document ", explique Etienne Papin. La lettre de licenciement ainsi 
envoyée n'est donc pas signée, sauf si l'employeur a pris soin de numériser une lettre 
de licenciement dûment signée. Mais que vaut une telle signature scannée ?

Quelle est la valeur d'une signature numérisée

La Cour de cassation a été saisie de la question le 17 mai 2006. Mais elle n'a pas tranché. Elle a jugé que la signature 
numérisée ne suffisait pas à ôter au licenciement sa cause réelle et sérieuse, mais elle ne s'est pas prononcée sur la 
régularité de la procédure, constatent à l'unisson Philippe Ballet et Etienne Papin.
La prudence reste donc de mise. 

 

Par Florence Mehrez  

Grippe A : la Cnil simplifie ses obligations 

Afin de simplifier les formalités déclaratives des entreprises, la Cnil vient d'adopter 
une délibération de dispense pour les informations recueillies afin d'assurer la 
poursuite de l'activité en cas de pandémie grippale.  

 
Sophie Nerbonne, directrice adjointe des affaires juridiques au sein de la Cnil, nous 

avait annoncé cet été que la commission travaillait à de nouveaux outils pour faciliter 
les aspects administratifs de la constitution de traitement de données dans la cadre de 
la pandémie grippale ( lire notre article). C'est désormais chose faite ; la Cnil a adopté 
le 10 septembre une délibération de dispense concernant le traitement de données 
recueillies dans le cadre de la pandémie grippale. 

Quel objectif doit poursuivre le traitement de données ?

La Cnil dispense les entreprises de déclarer les données recueillies dans le cadre de la prévention de la pandémie 
grippale mais à plusieurs conditions. Le traitement des données doit contribuer à l'élaboration d'un plan de continuité 
d'activité (PCA) en identifiant les personnes susceptibles d'être absentes en raison de leur situation familiale ou de leur 
mode de déplacement. Il doit permettre de prévenir les salariés des mesures prises. Enfin, le recueil des données doit 
permettre de réaliser tous les traitements statistiques non nominatifs liés à l'élaboration et à l'activation du plan dans 
l'entreprise.

La Cnil prévient que le traitement ne doit pas être utilisé pour la gestion courante du personnel.

Quelles informations peuvent être recueillies ?

La Cnil rappelle que les informations ne peuvent être données par les salariés que de manière facultative.
Les informations recueillies doivent se limiter à : 
- identité : nom, nom marital, prénoms, adresse personnelle, cordonnées téléphoniques personnelles, email personnel ;   
- situation familiale : présence au foyer d'enfants à charge de moins de 3 ans, d'enfants scolarisés en maternelle et 
en primaire, autres contraintes personnelles pouvant empêcher de se rendre sur son lieu de travail en cas de pandémie 
(parents à charge par exemple). La Cnil précise que les salariés doivent se contenter de répondre par oui ou par non pour 
ces questions d'ordre familial ; 
- vie professionnelle : lieu de travail, numéro d'identification interne, emploi occupé, caractéristiques du poste, volontaire 
pour télétravailler... ; 
- moyens de déplacement : mode de transport habituel, modes de transport alternatif ;  
- matériel informatique (si les fonctions le nécessitent) : compétences informatiques, équipement informatique, accès à 
internet depuis son domicile.

 L'intégralité de la dispense

D'autres conditions ont trait aux destinataires de ces données, au droit d'accès et d'information, à la durée de conservation 
(les informations devront être supprimées dès que la pandémie aura pris fin, sauf les données non nominatives du PCA 
relatives à l'identification des activités essentielles au maintien de l'entreprise), à la sécurité ( intégralité de la dispense n° 
14).  
L'entreprise qui va au-delà de ces données reste tenue par une déclaration auprès de la Cnil.

 

Par Florence Mehrez  

Emploi  

Seniors : une entreprise sur 10 est prête 
A la question "votre plan seniors est-il prêt", vous n'êtes que 8 % à répondre positivement. Parmi les abonnés qui ont 
répondu à notre sondage, plus d'un sur deux (54 %) n'a pas encore démarré et 37% sont en cours de rédaction de leur 
plan ou de négociation de leur accord.  

Santé et sécurité  

Médecine du travail : la CFTC ne signe pas 
Après la CGC, la CFTC a décidé elle aussi de ne pas signer le protocole d'accord du 11 septembre sur la médecine du 
travail. "Il n'y a aucun progrès pour les salariés ", estime la CFTC qui déplore le passage à trois ans des visites 
médicales.  

: : : : revue de presse : : : :  
Retraite des mères : Xavier Darcos a tranché 

Les décisions de la Cour de cassation avaient fait grand bruit : elles imposaient que les hommes ayant élevé des enfants 
pouvaient prétendre, comme les mères de famille, à la majoration de la durée d'assurance liée à l'éducation des enfants 
(voir nos articles du 6 mars 2009  et du 9 juin 2009).  

Le gouvernement était donc contraint " d'ouvrir le chantier de cette réforme explosive " (L'Express.fr). Xavier Darcos a 

annoncé ce week end lors du" Grand Rendez-Vous Europe 1/Le Parisien/Aujourd'hui en France " que le dispositif serait 
sauvegardé, mais aménagé pour les enfants nés à partir du 1er janvier 2010.

Droits inchangés pour les enfants déjà nés

" Les mères de famille sont assurées de conserver leur majoration de durée d'assurance inchangée pour les enfants déjà 
nés", précisent Les Echos. Elles continueront donc à bénéficier de deux années de cotisation par enfant. Le quotidien 
ajoute que " les pères n'auront rien, sauf dans un cas précis : s''ils contestent l'attribution des deux années à la mère et 
qu'ils apportent la preuve qu'ils ont largement participé à l'éducation des enfants, selon des modalités qui restent à définir. 
Dans ce cas seulement, ils pourront prétendre au partage de la durée d'assurance ".

Règles modifiées pour les enfants nés à partir du 1er janvier

Pour les enfants nés à partir du 1er janvier 2010, le dispositif est aménagé. Les mères conserveront le bénéfice de la 
première année de bonification, au titre de la grossesse et de l'accouchement. En revanche, la seconde année pourra être 
accordée aux pères, " si le couple le souhaite " a déclaré Xavier Darcos, et " à condition de surcroît qu'il soit bien démontré 
que c'est le papa qui a été obligé de s'interrompre pour élever l'enfant dans une période de quatre ans suivant la 
naissance de l'enfant ". A défaut de choix du couple, " c'est toujours la mère qui bénéficiera de ce dispositif " a-t-il ajouté.

Extension du dispositf au Pacs et à l'adoption 

Le ministre au Travail a apporté un autre complément : cette mesure sera accessible aux couples pacsés ainsi qu'à ceux 
qui adoptent. Le nouveau dispositif sera intégré au projet de loi de financement de la sécurité sociale pour 2010.

Syndicats en partie satisfaits

La CFDT, la CFTC ainsi que la CFE-CGC se félicitent de la décision de Xavier Darcos qui reprend leurs positions, ainsi 
que  l'avis du conseil d'administration de la CNAV. 

La réaction de la CGT est plus mitigée. Si la confédération est satisfaite du maintien des droits à la retraite pour les mères 
d'enfants nés avant le 1er janvier 2010, elle regrette que " le Ministre s'acharne à vouloir appliquer sa réforme pour les 
enfants nés après 2010 ".  

Fondement juridique fragile

Pour l'Union des familles en Europe, " les mères poussent un ouf de soulagement " mais la décision du ministre du 
Travail a un " fondement dangereusement fragile " (L'Express.fr). En effet, Xavier Darcos a déclaré que la majoration de la 
durée d'assurance pour les mères de famille est " une compensation légitime à des disparités de carrière tout à fait 
scandaleuse ". L'association craint que " l'argumentation du gouvernement soit inélucatblement balayée par les tribunaux 
qui considèrent qu'on ne donne pas des avantages aux femmes par charité ". 

 

Par Eléonore Barriot   

: : : : agenda : : : :  

 

 

Inaptitude : les 
partenaires sociaux 
chamboulent tout  

à la Une  

Modification du 
contrat : l'accord donné 
sous la pression n'est 
pas valable  

à la Une  
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constater une 
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à la Une  
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à la Une  

Faute grave : les 
décisions marquantes 
du 2e trimestre 2009  

synthèse 

A lire également 
sur le site

Contrat de travail 

Documents joints à télécharger sur le site :

Arrêt du 17 mai 2006

Rupture du contrat : licenciement (215) lettre de licenciement (13)

procédure de licenciement  (8)

Services accessibles sur le site

 

 
AFP

Santé et sécurité 

Prévention (62) cnil (5)

pandémie  (23) pandémie grippale  (27)

grippe a (19)

Services accessibles sur le site

 

Protection sociale 

Retraite de base (52)

Services accessibles sur le site

 

Vendredi 4 septembre 2009 > Vendredi 16 octobre 2009  

Recrutement 

Moovijob Tour 2009

Le Moovijob Tour, salon de recrutement itinérant et transfrontalier en Alsace -Lorraine, fera étape à Strasbourg le
vendredi 4 septembre, à Mulhouse le vendredi 11 septembre, à Metz le vendredi 18 septembre et à Nancy le vendredi 16
octobre.  
Informations :  
www.moovijob.com 

Services accessibles sur le site

 

Mardi 22 septembre 2009 

Management 

Quel est l'impact du web 2.0 dans les entreprises ?

CrossKnowledge organise le 22 septembre une matinée ( à partir de 8h30) consacrée à " l'impact des médias sociaux
dans les entreprises ". 5 professionnels débattront de l'importance prise (ou non) par le web 2.0 dans le fonctionnement
des entreprises et des conséquences pour les services RH.  
Lieu : Hôtel George V, Parie 8e  

Documents joints à télécharger sur le site :

Programme et inscription

Services accessibles sur le site

 

Jeudi 24 septembre 2009  

Protection sociale 

Comment organiser la portabilité de la couverture santé prévoyance

Elegia organise le 24 septembre une demi journée sur le nouveau dispositif de portabilité de la couverture santé et
prévoyance aplicable depuis le 1er juillet.  
Lieu :  Paris  

Documents joints à télécharger sur le site :

Pour vous inscrire

Services accessibles sur le site

 

actuEL-RH.fr  
actuEL-RH.fr est le journal quotidien d ’information en ligne des Éditions Législatives destiné au professionnel de la 
fonction ressources humaines : directeur des ressources humaines, responsable de la paie, responsable du 
recrutement, responsable de la formation, chef du personnel, gestionnaire de carrières, juriste spécialisé en droit 
social, consultant en cabinet de recrutement, consultant en motivation du personnel, coach.   
Il traite au quotidien de l ’actualité juridique et sociale RH et des dernières évolutions en matières de stratégie et 
management RH.  

Informations légales Nous contacter Nos partenaires Conditions générales de vente et d'utilisation

La collection des actuEL 
actuEL-RH.fr fait partie de la collection des actuEL, « les e -quotidiens pour vous faire gagner du temps ». Pour en 
savoir plus sur la collection des actuEL, rendez -vous sur le site www.lesactuels.fr  ou directement sur www.actuel-
ce.fr, www.actuel-hse.fr , www.actuel-avocat.fr  et www.actuel-expert -comptable.fr . 

actuEL est une marque déposée des Éditions Législatives.  

Édition du mardi 22 septembre 2009 

Édition du mardi 22 septembre 2009
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